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ACADEMIE DE PARIS 

Rédacteur : Martine Le Hémonet   

 
 
 

MOUVEMENT INTRA ACADEMIQUE 
Après moultes « boulettes » le mouvement intra académique est en train de se 
terminer, maintenant il reste les phases d’ajustement pour nos collègues TZR : 
date prévue, le 2 juillet. 
 

CONTRACTUELS 
 
Nous vous rappelons la règle : après 6 CDD annuels consécutifs, le 7ème contrat 
doit être un CDI. 
Le rectorat nous a promis de se mettre en rapport avec les collègues 
contractuels le plus tôt possible pour le renouvellement de leur contrat. Vous 
pouvez nous envoyer un mail pour que nous relancions les services du rectorat. 
 

MANIF RETRAITE 
 

 
 

Le SNETAA Paris était présent à la manifestation du 15 juin. Nous y avons 
retrouvé les 500 camarades SNETAA venus de toute la France pour dire :  
 

NON AUX REGRESSIONS SOCIALES ! NON AUX COMPROMISSIONS 

 

 Note aux adhérents  
             n° 2 

    Du 23 juin 2010 
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Les camarades de Paris  

 

 
 

Le SNETAA :  place de la République 
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CAPA HC des PLP 
 
Rappel des chiffres : 66 promotions cette année dont 6 choisis directement par 
le Recteur soit 10% (= les « 10% du Recteur »). 
 
La CAPA pour la promotion à la HC qui devait se dérouler le 17 juin a été 
reportée au 23 juin.  
Si cette CAPA a été reportée c’est parce qu’une intersyndicale a demandé à 
être reçue par Le Directeur de l’académie pour lui demander de bien vouloir 
expliciter les raisons de ses choix pour  « ces fameux 10% du recteur » et que 
les réponses apportées n’ont pas été dans le sens des demandes de 
l’intersyndicale.  
 
Le SNETAA s’est toujours opposé à cette promotion au mérite car rien n’est 
plus dur ni plus arbitraire que de définir le mérite. 
 
Néanmoins puisque ce tableau d’avancement existe, le SNETAA souhaite que 
les termes du  BOEN n°46 du 20 décembre 2007 soient respectés et servent  de 
référence à notre recteur notamment :  
 
….Vous prendrez donc soin, dans le choix que vous opérerez parmi les promouvables à la 

hors-classe, de vérifier que les personnels méritants les plus jeunes bénéficient 

d’abord d’un avancement plus rapide d’échelon avant de les faire bénéficier 

éventuellement d’un avancement de grade. 

 

……Dans cet esprit, vous porterez une attention particulière à la promotion des 

agents les plus expérimentés, ayant atteint l’échelon le plus élevé de la classe 

normale, et dont les mérites ne peuvent plus être reconnus qu’à l’occasion 

d’une promotion de grade. 

 

LA CAPA se tiendra le 23 de 15h à 17h et nous ne manquerons pas de vous 
tenir informés des résultats. 
 

POT FRATERNEL 
 
Le vendredi 25 juin, le bureau académique, les commissaires paritaires seront 
là pour partager avec vous le pot de l’amitié à partir de 14h 
Adresse : 21 bis rue du Simplon  rez- de -chaussée  métro Simplon  
Code : 71AB9 
 
 
 


